
République Française 

 

 
 Département de la       Arrondissement du 

   Seine-Maritime        HAVRE 

Le 14 Septembre 2015 

Question n° 6 

Extrait du Registre des délibérations du Conseil Municipal 

Nombre de Conseillers d’après la Loi ...................................................................... 33 

Nombre de Conseillers en exercice .......................................................................... 33 

Nombre de Conseillers présents ...............................................................................  32 

Nombre de Pouvoirs .................................................................................................     1 

Nombre de Votants …............................................................................................... 33 

Extrait de la délibération affiché le 15 Septembre 2015 

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 

le Maire en date du 31 Août 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 

sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 

Appel nominal : 

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Valérie PAILLART,                     
Dominique THINNES, Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  
Gilbert FOURNIER, Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION, 
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET,       
Estelle FERRON, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN, Martine LESAUVAGE, 
Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST, Nordine HASSINI,          
Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 

Excusée ayant donné pouvoir : 

Stéphanie ONFROY (Pouvoir à Alexandre MORA). 

Désignation du Secrétaire de séance : 

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité. 
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Le Maire
Daniel Fidelin



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

LUNDI 14 SEPTEMBRE 2015 

 

QUESTION : n° 6  7-10 

OBJET : Sommes irrécouvrables – Admissions en non valeur - Budget annexe 
manifestations payantes, culture et patrimoine 

RAPPORTEUR : Monsieur Laurent GILLE 
 

 

Le Trésorier de Montivilliers nous propose d’admettre en non-valeur un état de créances 

non recouvrées malgré les diligences réglementaires engagées par ses soins pour en assurer le 

recouvrement. 

Cet état concerne le budget annexe manifestations payantes, culture et patrimoine, et est 

accompagné des justificatifs permettant l’admission en non-valeur. 

3 chèques ont été émis (2 en 2013 et 1 en 2014) pour le règlement de spectacles. Lors de 

leur encaissement (par le biais de la régie du service culturel) ils se sont avérés sans provision donc 

rejetés. 

La trésorerie a donc demandé au service finances de la Ville d’émettre des titres de 

recette à l’encontre des débiteurs (titre 10 du 21/05/2013, titre 27 du 26/12/2013 et titre 14 du 

03/09/2014). 

Malgré cela, la trésorerie n’a pu recouvrer les sommes. 

Je vous propose d’émettre un avis favorable à l’admission en non-valeur des 
titres de recettes mentionnés ci-dessous, au vu des justifications produites par le 
comptable, à savoir : 

- Sommes inférieures au seuil de poursuites, 

- Poursuites infructueuses, 

- Personnes décédées, 

- Rétablissement personnel sans liquidation judiciaire (surendettement), 

- Clôtures pour insuffisance d’actif. 



Budget 
Nature des 

produits 
irrécouvrables 

N° des titres Montant TTC Exercices 
concernés 

Budget 

manif.payantes 

Encaissement 

spectacle 

10 40,00 € 2013 

Budget 

manif.payantes 

Encaissement 

spectacle 

27 30,00 € 2013 

Budget 

manif.payantes 

Encaissement 

spectacle 

14 30,00 € 2014 

 100,00 €  

Je vous propose d’admettre en non valeur les titres ci-dessus pour 
la somme de 100,00 €. 

Impact Budgétaire 

Budget annexe manifestations payantes 2015 

Compte : 6541 

Sous-fonction : 3246 

Montant : 100,00 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le rapport 

présenté ci-dessus à l’unanimité. 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme au registre dûment signé. 

          Le Maire, 


